
MALIKILÉ - N°522 du 15/01/2020 Quotidien d’information et de communication 1

MALI

522
www.malikile.com Q U O T I D I E N   D ’ I N F O R M AT I O N   E T   D E   C O M M U N I C AT I O N  

MERCREDI 15 JANVIER 2020L'information est l'oxygène des temps modernes

Résolution de la crise au centre du Mali : Toloba rejette la démarche 
« non consensuelle » du Haut conseil islamique du Mali !

Manque de pot à Pau : Le départ de Barkhane 
n’est pas à l’ordre du jour

Quand Soumeylou Boubeye Maiga règle ses comptes :
«Nous ne céderons à aucune forme d’intimidation»
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Le Président français Emmanuel Macron a
reçu lundi, 13 janvier 2020, à Pau, dans le
sud de la France, les cinq chefs d’État

africains du G5 Sahel pour un sommet dit de
clarification. Si l’unanimité des chefs d’État
s’est faite autour du maintien des forces fran-
çaises au Sahel, les populations sahéliennes
en revanche restent toujours partagées entre la
présence française au Sahel et le retrait des
forces de Barkhane. Devant la fronde d’une par-
tie de la jeunesse africaine considérée comme
une réaction inamicale et anti française, le Pré-
sident Macron a voulu, par ce sommet, se don-
ner une certaine légitimité en obtenant, sur le
sol français, l’engagement des Chefs d’État du
G5 Sahel en faveur de la présence des forces
françaises au Sahel. Il s’agit d’un soutien poli-
tique important à la politique française dans
cette partie de l’Afrique en proie à des attaques
terroristes incessantes et de plus en plus meur-

trières. Le sommet de Pau qui se veut être un
nouveau départ dans la lutte contre le terro-
risme au Sahel est loin de rassurer les Sahé-
liens sur le rôle qu’y joue la France.

Pau est une ville garnison située dans le sud
de la France. Il y a une grande symbolique at-
tachée à cette ville car sept des 13 soldats fran-
çais tués dans un accident d’hélicoptères le 25

Sommet de Pau : Les Sahéliens ne décolèrent pas
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novembre 2019 au Mali y étaient basés. En in-
vitant les Présidents du Burkina Faso, du Mali,
de la Mauritanie, du Niger et du Tchad  à Pau,
Emmanuel Macron met en avant le sacrifice des
fils de la France pour la cause sahélienne.
L’hommage rendu aux soldats français par les
cinq Chefs d’État du G5 Sahel alignés comme
des militaires sous le drapeau français est un
signal fort à l’endroit des Sahéliens qui contes-
tent la présence française au Sahel. Sur ce plan
le Président français a réussi un coup politique
et médiatique d’une très grande portée. La cla-
rification souhaitée et demandée par Emmanuel
Macron est donc une réalité et une réponse à
la contestation de certains Sahéliens qualifiée
d’«indigne » par le Président français.
Au-delà de la polémique autour du maintien ou
non des forces françaises de Barkhane au
Sahel, le sommet de Pau apporte quelques élé-
ments qui sont susceptibles de faire progresser
la lutte contre le terrorisme au Sahel. Pour les
Maliens particulièrement, la résolution qui sti-
pule que « Les Chefs d’Etat du G5 Sahel se sont
engagés à prendre toutes les mesures visant à
accélérer un retour de l’administration et des
services publics sur l’ensemble des territoires
concernés par la question, en particulier les
chaînes pénale et judicaire, essentielles pour
le retour de l’État de droit » est essentielle car
la résolution indique clairement que « Cet effort
s’appliquera prioritairement à Kidal ». En effet,
les Maliens n’ont jamais pardonné à la France
d’avoir fait de Kidal une zone interdite à l’auto-
rité de l’État malien. Cette situation est une des
causes du sentiment antifrançais qui se mani-
feste dans le pays car pour de nombreux Ma-
liens, la France a choisi le camp des rebelles
de Kidal en leur accordant sa protection. En ci-
blant « prioritairement Kidal », la France peut
compter sur une compréhension des frondeurs

maliens et un assouplissement de leur posi-
tion.
Le sommet de Pau aura été déterminant dans
la prise de la décision de fédérer le comman-
dement des forces de Barkhane et de celui du
G5 Sahel. En effet, on avait le sentiment que
l’agenda de la France et celui des Sahéliens
étaient totalement différents, les Français tra-
vaillant solitairement sans s’en référer à leurs
homologues sahéliens. C’est de là que vient une
grande partie de la frustration africaine d’autant
plus que peu de résultats tangibles étaient ob-
tenus sur le terrain. Convaincus que la France
avait un agenda caché, les Sahéliens en sont
venus à considérer leurs Chefs d’État comme
des pantins aux mains d’un Président français
qui a l’âge des enfants de certains d’entre eux.
Ceci est extrêmement important en Afrique où
le respect dû à l’âge est un des fondements de
nos sociétés. 
Beaucoup de Sahéliens savent que la présence
de Barkhane est importante dans la lutte contre
le terrorisme dans leurs pays même s’ils n’en
perçoivent pas toujours les contradictions. C’est

que la France est victime de sa réputation de
superpuissance militaire. Les Maliens, particu-
lièrement, ont encore en mémoire la fulgurante
victoire des forces de Serval sur les terroristes,
lorsque le 13 janvier 2012 l’aviation française a
lancé l’attaque contre les positions des djiha-
distes à Konna et Diabaly. En quelques se-
maines, la menace qui pesait sur l’intégrité du
territoire nationale par une prise plus que pro-
bable de Bamako a été écartée par les Français
appuyés par les militaires maliens au sol. Au
Mali, on a donc du mal à comprendre que les
forces françaises qui ont combattu à Konna et
Diabaly et vaincu les terroristes peinent à aider,
malgré tous les moyens militaires des plus mo-
dernes et des plus sophistiqués, les pays sa-
héliens à vaincre des terroristes réorganisés et
encore plus décidés que jamais. 
À vrai dire, les forces françaises seules ne peu-
vent pas vaincre le terrorisme au Sahel car il
ne s’agit pas d’une guerre conventionnelle avec
deux armées qui se font face et se combattent.
Les terroristes ont adopté une tactique de gué-
rilla qu’aucun pays n’est véritablement arrivé à
vaincre. Si l’on ajoute à cela l’immensité du
Sahel on réalise l’ampleur de la tâche qui est
au-dessus des forces de Barkhane. Certes des
spécialistes sont convaincus que le tout mili-
taire n’est pas la panacée à la lutte contre le
terrorisme au Sahel où il y a également une di-
mension économique lié au faible développe-
ment des régions concernées. Cependant le
terrorisme n’a pu prospérer ici que parce que
les pays comme le Burkina Faso, le Mali et le
Niger ne possèdent pas de véritables armées
équipées et formées capables d’assurer la sé-
curité des personnes et de leurs biens et l’in-
tégrité de leur territoire national. On avait
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longtemps cru que le Mali était le maillon faible
dans la lutte contre le terrorisme au Sahel. Ce-
pendant les 160 militaires nigériens tués en un
mois et au cours de deux attaques ont montré
la faiblesse des armées sahéliennes. Aussi
longtemps que la capacité de ces armées à
faire face efficacement aux attaques terroristes
de plus en plus meurtrières n’est pas assurée,
il serait illusoire de croire à une victoire même
à long terme sur les groupes terroristes.
C’est pourquoi il faut une coalition sous régio-
nale africaine car la menace terroriste est en
passe de devenir sous régionale. Ce serait une
erreur de la part des pays comme la Côte
d’Ivoire, le Sénégal, le Bénin, le Togo, le Ghana
de se croire à l’abri du terrorisme dont la me-
nace est certaine. La déstabilisation de l’ouest
africain est inscrite au programme des groupes
terroristes qui sévissent actuellement au Sahel.

Si la participation de la communauté interna-
tionale est indispensable pour soutenir le G5
Sahel dont les pays ont très peu de ressources

pour soutenir l’effort de guerre, la solidarité
africaine est prioritaire pour éviter que toute la
sous-région ne tombe sous la coupe des terro-
ristes. C’est pourquoi les Chefs d’État des pays
de l’UEMOA et de de la CEDEAO doivent, comme
ils l’ont indiqué, s’impliquer davantage auprès
des pays du Sahel pour constituer un front com-
mun contre le terrorisme. Ce serait un signal
fort lancé à la communauté internationale que
les Africains mettent trop en avant alors que le
terrorisme au Sahel est avant tout un problème
africain. On attend donc ce que seront les
conséquences de la rencontre de Pau sur le ter-
rain car de cela dépendront aussi les apprécia-
tions des Sahéliens tant sur les capacités de
leurs dirigeants à faire face à la menace terro-
riste et l’engagement de la France au Sahel.

DIALA KONATÉ
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Mokobe

Adama Cissé licencié par la société deriche-
bourg de son poste d'agent de propreté car une
personne a diffusé une photo de lui se reposant
pendant sa pause
Viré après 8ans de service, 0 avertissement, Adama se retrouve main-
tenant en situation de précarité il a saisi les prud'hommes 
Quand l’etre humain montre ce qu’il a de plus mauvais en lui , Il ra-
massait les ordures , il a pris une pause, un imbecile l’a pris en photo
et l’a mis sur Twitter, Adama Cissé s’est fait virer! Et tous ceux qui
dorment à l’Assemblée Nationale on en fait quoi ? #QuelleEpoque-
DeMerde Force a Adama Cissé

Mamadou Karabenta

Mamadou Karabenta est à : Bamako.
L' association des élèves et étudiants du MALI
(AEEM) est la seule association representative
des élèves et étudiants du Mali ne doit pas prétendre
revendique les droit de ces élèves et n'est jamais au cœur de ses
activités de revendication.
Le leadership n'est ni âgé, ni la taille, ni le poste, mais plutôt les at-
titudes et comportements.
Aujourd'hui ces enfants sont plus leadership que sais sois disant di-
rigeants de cette association que vous êtes à la tête aujourd'hui.
Le mal, tôt ou tard, il reviendra à celui qui le connaît.
Courage à nous les enfants pauvres, conscient et soucient de leur

avenir et cel de de se pays, si c'est vraiment que l'éducation est
l'arme la plus puissante pour le développement d'un pays notre réus-
site sera meilleure inchallah
HOMME FINANCIER DE LA FSEG

MALI MALIN

Un 4ème Pont À 475 Milliards
Avec ses voies de raccordement, le quatrième
équipement de désenclavement de la capitale
malienne totalisera 13 kilomètres au total dont 929
mètres seulement vont relier les deux rives du Niger à partir de Se-
benikoro. Autres caractéristiques, l’infrastructure sera large de 22
mètres et sa chaussée de 10,5 mètres. Bref, un joyau n’ayant rien à
envier à ses prédécesseurs et dont la réalisation reviendrait, selon
des sources concordantes, à une entreprise chinoise dénommée «Si-
nohydro». Seulement voilà : pour un pont de moitié moins long que
celui de «Sotuba – Missabougou», le coût est de 473 milliards environ
soit de 8 fois plus onéreux que le 3ème Pont. Le financement de la
bagatelle, selon la même source, serait déjà acquis auprès de la BID,
mais cela ne fait pas taire les grincements de dents sur la boulimie
qui semble entourer le projet.
La Rédaction
Le Témoin

Mali: Saisie de faux dollars, francs guinéens et dalaci gambien : Deux
Nigérians dans le filet des limiers de la Commissaire Fanta Koné
Le Commissariat de Police du 10ème arrondissement de Bamako,
piloté par la Commissaire divisionnaire Fanta Koné, a réussi un joli
coup de filet en mettant sous les verrous deux jeunes hommes de
nationalité nigériane, spécialisés dans la fabrication de faux billets
de banque.
Suite à une enquête minutieuse, une équipe de la brigade de re-
cherche du commissariat a procédé le 23 décembre 2019 aux environs
de 17 heures, à l’arrestation de deux individus pour détention de faux
billets. Le premier suspect nommé Chimhmad Ohakwe, âgé de 19
ans, a été arrêté au niveau de la gare Sonef-transport sise à Nianan-
koro. Il était en possession de 26 faux billets de dollar américain en
coupure de 100 soit 2. 600 dollars. Les limiers du Compol Fanta Koné
le conduisent immédiatement dans un hôtel de la place où se trouvait
son co-équipier, Henri Alelechi, confortablement installé dans la
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chambre n° 9 exactement.
Il est accueilli par les redoutables flics du 10ème arrondissement.
Une fouille faite sur place a permis de découvrir 26. 200 faux billets
de dollar américain (coupure de 50 et 100), 282 billets de Dalaci gam-
bien et 78. 130. 000 francs guinéens.
Les deux individus ont été conduits au commissariat pour les besoins
de l’enquête. Selon des informations recueillies, ils ont quitté le Ni-
géria pour la Guinée Conakry et sont arrivés au Mali par voie terres-
tre.
Chimhmad Ohakwe et Henri Alelechi ont été présentés ce vendredi
27 décembre au Procureur de la République près le Tribunal de Grande
instance de la Commune VI du district de Bamako qui décidera de
leur sort.
La vigilance et le professionnalisme de la commissaire divisionnaire
Fanta Koné et ses hommes sont à saluer. Dès son arrivée à la tête
du 10è arrondissement cette dame, très perspicace, a aussitôt mis
en place une équipe dynamique et motivée. Les succès enregistrés
à la grande satisfaction de la population font la fierté de la police
nationale, du directeur du district de Bamako, Contrôleur général
Siaka B Sidibé, au ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général Salif Traoré, en passant par le directeur général, Inspecteur
général Moussa Ag Infahi.
C. Doumbia
Source: Le Challenger

Awa Sylla

Awa Sylla et Moussa Maiga ont partagé une
publication.
Kassim Traoré
Organisation des Journalistes Reporters du Mali
(OJRM)
Déclaration du 14 Janvier 2020
Notre Confrère TiégoumBoubèyeMaïga, Directeur de Publication du
Journal «La Nouvelle République», a été arrêté le jeudi 09 Janvier
2020, et mis sous mandat de dépôt. La raison de son arrestation et
des poursuites engagées contre lui tiennent au fait qu’il aurait envoyé
un tweet en utilisant le compte de la présidence de la République
du Mali alors même qu’il n’était plus en fonction. 
Le contenu dudit tweet ayant été perçu pour le moins comme inami-
cal vis-à-vis des États-Unis dont le Président a été nommément cité
et son comportement dans la gestion de la crise avec l’Iran de
«connerie».
L’ORJM, sans préjuger du fond de cette affaire, déplore la détention
de notre Confrère en attendant la date d’audience de cette affaire
fixée au 04 février 2020.
L'Organisation des Journalistes Reporters exprime sa solidarité à
l’égard de TBM et suit avec une grande attention le déroulement ainsi
que les suites de cette affaire.
L'ORJM reste dans l’attente de la tenue du procès de cette affaire et
exige que TBM ait droit à un procès équitable, à la Défense de son
choix et à un traitement digne de la personne humaine dont les droits
sont préservés.L’ORJM Réitère sa confiance en la justice malienne.
Bamako, le 14 Janvier 2019 
Le Secrétaire Général
Kassim Traoré

Dites à Macron qu’il a misé sur le mauvais le cheval. Donc il paye
les peaux cassées.

Macron ko: les discours que j’ai entendus ces dernières semaines
sont indignes, indignes et ils ont combattu par votre dirigeant et en-
core au moment des vœux. Donc le mot indigne avait été prononcé
depuis ou bien.

Le gaz de six kilos coûte 22.500f maintenant et même ça si tu dois
avoir un réseau pour l’avoir.

Maintenant c’est claire et net que PAU était pour nous seulement.

Issa Fakaba Sissoko

A Pau, en France, les chefs d’Etats français et
du G5 Sahel se sont mis d’accord sur quatre
grands axes à travers une déclaration commune.
Parmi les recommandations, figure le renforcement
de la force Barkhane par 220 militaires français. Au même moment,
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un contre-sommet se tenait à Pô au Burkina Faso. Cette rencontre a
été organisée par des jeunes panafricanistes de l’Afrique de l’Ouest
pour dénoncer la présence des forces étrangères dans le Sahel.

M. Nouhoum Togo - Officiel

En pleine saison sportive, Bavieux et son équipe
modifient le quorum de l'AG pour déclencher
une nouvelle crise !

Sidy Sacko

Si les oreilles n'écoute pas tout les autres par-
tis du corps subissent les conséquences.

Ibrahima Anne

La paix en Libye passe par la neutralisation du
faux maréchal,Haftar. Je ne fais pas l'apologie
du crime. Je partage une conviction

Sénégal : au 31 décembre 2019, nous étions 16 millions 209 mille
125 (Source : Ansd)

Samba Bling Tamega

Depuis avant Pau je ne cessais de dire qu'il est
arrogant

En traitant les manifestants maliens d'indignes, à Pau
et devant le Président malien, nous comprenons maintenant pourquoi
en France des Gilets Jaunes, des politiques et même certains hauts
gradés de l'armée française traitent le petit Macron de d'arrongant-
insolant, de mal né, d'indiscipliné, de farfelu, de PD, de seniorphile,
de malhonnête, d'attardé mentale et surtout de président le plus
destructeur de l'image de la France dans le monde.
Samba Bling Tamega
Ayiwa !!!
A travers ses insultes et maladresses à l'égard des manifestants et
politiques maliens, nous avons enfin compromis pourquoi les Gilets
Jaunes et beaucoup de français ne cessent de traiter Macron de PD,
de président indignes, de seniorphile, de malhonnête, d'arrogant,
d'ingrat et de président le plus destructeur de l'image de la France
dans le monde.

Ammy Baba Cisse

L’indignité, c’est quand Macron traite d’indignes
des citoyens maliens à la même table où est
assis le président de ce pays.

Macron a clarifié tout aujourd’hui. Si d’autres payent, faut-il croire
que lui aussi paye?

Guimba Makalou

Peuple digne dont nous sommes, mobilisons
nous pour mettre fin à la politique indigne de
la France sur notre sol.

Didier Drogba

Être heureux ne signifie pas que tout est parfait,
Cela signifie que vous avez décidez de regarder
au delà des imperfections. To be happy doesn’t
mean everything is perfect, it means that you’ve de-
cided to look beyond imperfections.

RFI Afrique

Le Conseil national de sécurité nigérien vient
de rendre publique une communication sur les
événements tragiques du camp militaire de Chi-
nagoder. Le gouvernement confirme le chiffre de 89
soldats tués lors des combats. Beaucoup de Nigériens n’ont pas com-
pris ce long silence officiel sur le nombre de soldats tués.

Ils se sont entretenus lundi après-midi pendant près de trois heures.
Les présidents des pays du G5 Sahel étaient reçus à Pau, en France,
par Emmanuel Macron pour un sommet consacré à la situation au
Sahel. À l’issue de leurs discussions, les présidents des six pays ont
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annoncé un renforcement de leur coopération militaire. Comme sou-
haité par la France, les présidents des pays du G5 Sahel ont clarifié
leur position vis-à-vis de l’intervention française dans la région.

Emmanuel Macron

La présence de la France au Sahel n’a qu’un
seul intérêt : la lutte contre le terrorisme.

Ashley Leïla MAIGA

Comme un pied de nez aux populations afri-
caines, 
@EmmanuelMacron  annonce l'envoi de 220 mi-
litaires français supplémentaires pour renforcer #Bar-
khane! Et il remercie les chefs d'Etat du #G5Sahel d'avoir condamné
avec fermeté les messages indignes des populations africaines!
#Mali

Mamadou Ismaila KONATE

MALI : 2014, «Nul ne s'enrichira plus illégale-
ment et impunément». 2020, Plus d’argent pu-
blic volé que de projet réalisé : Pour demain,
puisse le peuple s’emparer des voleurs et leurs com-
plices pour les livrer au Procureur pour que le vol cesse et que justice
soit au Mali.
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Les membres du gouvernement Boubou n’en finissent pas de
savourer une délivrance intervenue dans le sillage des présen-
tations de vœux à Koulouba. Croisant le doigt et tournant le
pouce depuis la fin du Dialogue National Inclusif, leur an-
goisse a été en effet rompue par une annonce officielle du pré-
sident IBK sur sa décision de mettre un terme à la hantise de
remaniement qui affecte l’administration malienne.

Le renoncement d’IBK repose, selon toute évidence, sur un besoin
de mieux opérationnaliser l’équipe gouvernementale dans le cadre
du processus des législatives réclamées à cor et à cri par les par-

ticipants au DNI. Du coup, c’est le gouvernement Boubou qui semble
prendre le relais du syndrome des prorogations après l’institution par-
lementaire. Le hic est que l’ajournement du remaniement pourrait aussi
ne pas déboucher sur les objectifs sous-tendus, à savoir : le renouvel-
lement de l’hémicycle par des élections législatives dignes de ce nom.
Dans ce cas, c’est bonjour les dégâts car le cycle des prorogations pour-
rait ne pas manquer d’atteindre l’institution présidentielle.

Après le mandat parlementaire, une
prorogation gouvernementale : Et
après ? 

L’horizon politique est de moins en moins dégagé pour le président
par défaut du Rassemblement Pour le Mali, Bocari Tréta. Après
l’installation à ses dépens du député sortant Moussa Timbiné

comme secrétaire général de la section V de Bamako, cette circons-
cription sur laquelle il mise pour ses ambitions parlementaires échappe
définitivement à son contrôle, à quelques encablures des législatives
annoncées pour mars prochain. Comme pour ne rien arranger à la chose,
le devenir politique du président du BPN est en outre compromis par
une situation sécuritaire toujours délétère à ses origines, à Ténenkou
notamment où il pouvait espérer arracher l’étendard du Rpm. Mais le

schéma se ferait sans l’assentiment d’Abderrahmane Niang lié par le
nombril au candidat naturel de l’Urd, Amadou Cissé alias Djadjiri. Comme
quoi, le point de chute électoral est peut-être jouable mais pas l’alliance
la plus gagnante qui reste contrôlée par son nouveau concurrent au
sein de sa famille politique qui n’est autre que l’actuel président de la
Haute Cour de Justice. 

Bocari Tréta : Un président réduit à
l’errance

Dans la matinée du mardi 14 janvier 2020, la Faculté de médecine
et d’odontostomatologie (FMOS) et de la faculté de pharmacie
(FAPH) de l’université des sciences des techniques et des tech-

nologies de Bamako (USTTB) a été le théâtre d’une violence inouïe. En
effet, plusieurs étudiants blessés ont été admis aux urgences. Et les
vitres d’une dizaine de véhicules ont été brisés. Vous savez pourquoi ?
Juste pour l’élection du responsable d’une classe. Quel gâchis!
Grande fut notre étonnement et notre déception d’avoir été témoin d’un
acte aussi barbare et sauvage. Surtout que les acteurs ne sont autres,
que des futurs médecins et pharmaciens. Oui, il s’agit de ces hommes
en blouses blanches, auxquels, nous serons appelés à confier nos vie.
Pendant plusieurs années, les étudiants en médecine et d’odontosto-
matologie et de pharmacie étaient cités en exemples dans l’espace sco-
laire et universitaire malien. Jadis, l’esprit de tolérance y régnait. En
plus, les responsables syndicaux étaient vraiment des hommes matures.
Aussi, il convient d’ajouter que la plus part des étudiants de l’époque
étaient animés par l’amour des études médicales. Du coup, ils venaient
se former dans le but de sauver des vies et non le contraire. (Hormis
quelques cas isolés, dont nous avons été témoins). Pourtant, de nos
jours, il convient d’avouer que les deux facultés citées ci-dessus, ne
font vraiment plus autant honneur aux maliens. La question qui taraude
dans les esprits est de savoir, pourquoi autant de violence…
Ou est donc passé l’esprit de sagesse et de tolérance de nos futurs mé-
decins et pharmaciens? En tout cas, il est important de signaler qu’à
travers des actes du genre, que les étudiants de ces deux facultés, bri-
sent la confiance que les maliens ont toujours placé en eux.
Enfin bref, cela nous amène, une fois de plus à interpeller les plus
hautes autorités maliennes par rapport à la question de la violence en
milieu scolaire et universitaire. Le FIA/AEEM et l’AMSUNEM, qui se ré-
clament comme étant des structures de veille et d’encadrement de
l’AEEM aussi sont interpellés pour que s’arrête définitivement la violence
dans l’espace scolaire et universitaire maliens. 

Drissa Kantao

FMOS-FAPH/USTTB : Du sang coulé,
les vitres d’une dizaine de véhicules
brisés 
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Le mercredi 8 Janvier 2020 les hommes du commissaire divi-
sionnaire de police Bakary Sogoba ont mis aux arrêts un indi-
vidu armé dans la zone, auteur de plusieurs braquages,…

Ce jour-là aux environs 19h, sur dénonciation, les éléments du
commissariat de Diboli ont été informés de la présence d’un in-
dividu étranger armé dans la ville et qui serait impliqué dans

beaucoup d’attaques à main armée dans la zone minière. Selon les soup-
çons, il préparait un coup éventuel. Dès la réception des nouvelles, les
éléments de la brigade des recherches sous la conduite de l’expérimenté
Adjudant de police Konimba Diarra, chef de la brigade des recherches
du commissariat de Diboli, ont été mis à ses trousses et sans plus tarder
ils sont revenus avec un individu déclarant se nommer TogTogola. Au
moment de son interpellation il détenait illégalement une arme à feu
et un gaz de défense. Une perquisition dans son domicile a permis de
saisir : 2 revolvers avec munitions, une machette, une corde, un gaz
anti-agression, un appareil de soudure, un marteau, une chemise mili-
taire avec inscription (sergent-chef Didier Awadi) une cagoule, un petit
sac contenant ses gris-gris. Il va devoir répondre de ses actes devant
les juges.
Félicitations à l’équipe de la brigade des recherches du commissariat
de Diboli sous la houlette du redoutable Adjudant de police Konimba
Diarra et merci à la population pour sa franche collaboration en signalant
des présences ou situations étranges aux forces de sécurité.

Ben
Source: KOJUGU

Commissariat de police de Diboli : 
Arrestation d’un individu très bien
armé dans la zone minière

Partis des écoles de la Commune V du District de Bamako, des
milliers d’écoliers ont battu le pavé, hier matin, à Bamako. Les
enfants se sont rendus à la Cité administrative, où sont concen-

trés les bureaux des membres du Gouvernement dont celui du Premier
ministre, Dr Boubou Cissé.
– Maliweb.net – L’échec de la République. L’école est prise en étau
entre des autorités incapables d’honorer leur engagement et des en-
seignements déterminés à avoir des meilleures conditions de vie. Bien-
tôt, deux mois que les écoliers, ceux des écoles publiques, sont à la
maison. Tandis que leurs camarades des écoles privées sont en cours.
Une injustice à laquelle les écoles ont crié leur ras-le-bol, ce lundi
matin.
Des élèves ont traversé, à pieds, à une heure de pointe, le deuxième
pont de Bamako, pour rallier la Cité administrative et demander aux
gouvernants un meilleur avenir. L’image est forte. Mais, ce qui semble
être une sortie spontanée est en fait un événement initié par un collectif
de parents d’élèves dénommé «Mouvement la Voie de la Commune V».
Le 9 janvier dernier, dans une correspondance, le collectif a informé de
la marche pour «exhorter les autorités à engager les négociations avec
les syndicats».
Ce lundi matin, le Mouvement la Voie de la Commune V a guidé les en-
fants jusqu’à la Primature. Aux dires d’EL Hamine Bagayoko, Porte-pa-
role du collectif, ils ont été reçus par le Secrétaire général de la
Primature. Ce dernier avait à ses côtés un ancien ministre de l’Education
nationale, le Chargé à la Communication du Premier ministre et deux
autres personnes. «Ils nous ont dit que le Gouvernement fait tout pour
la reprise de l’école et que ce sont les syndicats qui refusent», rapporte
à Maliweb.net, EL Hamine Bagayoko, à sa sortie de la rencontre.
«Nous ne cherchons pas à savoir qui a tort qui a raison, nous voulons
que nos enfants aillent à l’école», indique Bagayoko. Qui a annoncé que
la prochaine sortie se fera en direction des syndicats en grève.

Mamadou TOGOLA

Bamako : Des milliers d’écoliers 
marchent sur la Cité ministérielle pour
exiger la reprise des cours

Abonnez vous à votre journal numérique

Malikilé
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On a beau cacher les problèmes financiers du Mali ils sautent à
l’œil nu. Indépendamment de leur appartenance à la majorité ou
à l’opposition, les formations politiques ont unanimement jubilé

à l’annonce de la disponibilité du financement public aux partis. Et pour
cause, il s’agit d’une manne annuelle très importante pour le fonction-
nement des partis et qui vient en appoint à nombre de leurs dépenses
et au règlement des dettes qui assaillent les plus sérieux d’entre eux.
Sauf que l’année 2019 s’est révélée un exercice pas comme les autres
et peut-être le pire que le pays ait jusqu’ici connu en termes de tension
trésorière. Et les formations politiques en ont durement subi le coup
car le financement public a été réparti sans la disponibilité des sous
ou du moins la totalité. En effet, alors qu’ils s’attendaient à un virement
de l’entièreté des montants alloués, ils ont dû se contenter de la moitié
seulement et attendent impatiemment d’être en possession de leurs
reliquats pour honorer leurs engagements contractuels avec les four-
nisseurs, les employés et autres. La quasi-totalité des formations a dû
suspendre ou même se passer de certaines dépenses comme les af-
fiches de vœux de nouvel an au public. On aura remarqué l’absence
criante de leur décor sur les grandes artères de la capitale. Comme
quoi, à exercice budgétaire exceptionnel, année sans vœux sur l’échiquier
politique.

Financement des fotmations politiques
au Mali : Les partis politiques 
subissent durement la crise de 
trésorerie

BREVES

Les détails des dernières assises de l’Urd sont passés anodins mais
ils pourraient avoir marqué un tournant important dans le fonc-
tionnement de ce parti. Jusque-là, c’était le patrimoine personnel

du président Soumi, qui y fait et défait tout à sa guise, le parti a montré
des signes évidents d’affranchissement pour la première fois depuis sa
création. Les militants, selon nos sources, l’ont manifesté en écondui-
sant leur président et candidat naturel sur la question des réformes et
innovations qu’il a voulu apporter à l’organisation de sa famille politique.
Y figurent par exemple la disparition de fait de mouvements des jeunes
et des femmes ainsi que l’émergence d’une instance décisionnelle ré-
treinte dont les membres devraient être nommés par le tout-puissant
président. Mais à la grande surprise de Soumi Champion, apprend-on,
c’est à coups de huées que l’annonce desdites réformes a été accueillie.
Elles ont été par conséquent retirées du circuit pour éviter au président
de l’Urd un désaveu certain par les membres d’une famille où son in-
fluence est de plus en plus nuancée par quelques velléités protesta-
taires.

URD : Soumaïla Cissé essuie un revers
inédit
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Le jeudi dernier, le chef d’état-major de
Danna Ambassagou, Youssouf Toloba,
s’est, dans une interview réalisée par son

secrétaire administratif et publiée sur les ré-
seaux sociaux, prononcé sur plusieurs sujets.
Aussi, a-t-il donné sa position sur la mission
que va effectuer le Haut conseil islamique du
Mali au centre pour la résolution de la crise.
Toloba estime qu’on ne peut parler de la paix
au centre du Mali en mettant de côté les vrais
acteurs, les leaders des mouvements.

Nous vous proposons la version trans-
crite de l’interview

Moïse Sagara, secrétaire administratif
de Danna Ambassagou : Quelle est la si-
tuation actuelle de la crise au centre ?
S’est-elle apaisée ou dégradée ces der-
niers temps ?

Youssouf Toloba, chef d’état-major de
Danna Ambassagou :

Je ne peux pas dire qu’il y a eu de l’apaisement
dans cette crise. J’ai l’impression que la crise
que nous vivons est une convention des forces
du mal qui changent de zones d’attaques,
selon les moments. Sinon quand vous prenez
le cercle de Douentza, la crise s’est aggravée
entre 2019 et 2020. 144 écoles sont fermées
dans cette localité. L’année dernière, il y avait,
certes, des écoles qui étaient fermées, mais
ça ne valait pas ce nombre. Dans le cercle de
Bankass, le nombre d’écoles fermées cette
année dépasse celui de l’année dernière. Plus
d’une quarantaine d’écoles ont été fermées à
Koro et plus d’une soixante-dizaine à Bandia-
gara entre 2019 et 2020.
L’augmentation du nombre de ces écoles fer-
mées montre que la situation s’est plutôt dé-
gradée au pays dogon. Tous ceux qui diront
qu’elle s’est améliorée trompent les gens. Je
suis sur le terrain, je sais la réalité. Tout ce
que je dis est vérifié. Il ne faut pas qu’on se
trompe : les difficultés sont là. Ce que nous
devons chercher aujourd’hui, c’est comment

aller vers la paix.
Des membres du Haut conseil islamiques ont
dit à la télévision qu’ils ont échangé avec les
Dogons et Peuls. Une mission se conduira
dans la région de Mopti à partir du 16 de ce
mois. Êtes-vous associés à cette démarche ?
Les Dogons sont nombreux. Ils ont, peut-être,
échangé avec les Dogons de Bamako. Je ne
peux pas dire que ceux-ci ne sont pas des Do-
gons. Les Peuls avec qui ils ont échangé aussi
sont, peut-être, ceux qui sont à Bamako. Ce
ne sont pas quand même les Peuls qui sont
en guerre. S’ils (les membres du Haut conseil
islamique) étaient venus ici pour parler de la
paix, que ce soit du côté dogon, peul, bama-
nan, songhoy ou bozo, on doit apprendre la
nouvelle. Même s’ils ont parlé de la paix, on
ne la sent pas ici. En tout cas on ne m’a envoyé
personne et je n’ai vu personne. Je n’ai pas dit
que je suis le chef des Dogons, mais quand on
doit parler de la paix au pays dogon, nous de-
vons être associés. Moi Toloba, on ne vient pas
chez moi au nom d’une religion, mais en tant
que Malien. Ce qui prime pour moi, c’est le
Mali. Tout ce que je défends, c’est le Mali. Ce
que je peux dire aux autorités maliennes, si
elles souhaitent la fin de la crise, il faut
qu’elles discutent avec les leaders des diffé-
rents mouvements. Si nous nous disons la vé-
rité, on peut mettre fin à la crise du centre en
six mois. Que tout le monde revienne à la vé-
rité, c’est elle seule qui va nous amener à la
paix.

Certains médias ont même dit que c’est
votre mouvement, Danna Ambassagou,
qui est à la base du conflit entre la Mi-
nusma et les populations au Pays
dogon. Est-ce vrai ?

Danna Ambassagou peut-il chasser la Mi-
nusma ? Non ! Nous avons appris, comme tous
les autres, que la population est en train de la
chasser. La population estime qu’elle (la Mi-
nusma) doit aller là où il y a la guerre. Nous
ne sommes impliquées ni de près ni de loin
dans ce conflit. La seule volonté de Danna Am-
bassagou est le retour de la paix. Donc nous
ne pouvons nullement chasser la Minusma qui
a été appelée par l’État malien. Nous les avons
accueillis à bras ouverts depuis leur arrivée,
et c’est le même comportement que nous
avons envers les éléments de la Minusma.
Nous voulons qu’on se donne tous la main pour

Résolution de la crise au centre du
Mali : Toloba rejette la démarche «
non consensuelle » du Haut conseil
islamique du Mali !
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travailler. Ce que nous suggérons à la Mi-
nusma, c’est qu’elle se fasse accompagner
par des éléments de FAMAs partout où elle
va en patrouille. Elle est venue au Mali,
elle ne peut donc pas travailler sans l’ar-
mée malienne. Il faut que cette vérité lui
soit dite.
Une base de Danna Ambassagou a été
bombardée dans la commune de Sangha.
Certains accusent la Minusma, mais d’au-
tres, l’armée malienne. Laquelle des deux
forces est l’auteur de ce bombardement ?
C’est l’armée malienne qui a commis cette
erreur, ce n’est pas la Minusma. Je ne sais
pas s’ils ont fait exprès ou pas, mais ce
sont des militaires maliens qui ont fait ce
bombardement lors duquel deux de nos
combattants ont été blessés. Heureuse-
ment qu’il n’y a pas eu de pertes en vie hu-
maine, c’est pourquoi je n’ai pas voulu
parler. Nous voulons la paix dans ce pays.

Le DDR, vous avez vos éléments de-
dans ? Si non, pourquoi pas ?

Nous, nous ne trompons personne. L’ob-
jectif de notre combat, c’est la sécurisation
de notre région, notre pays. Nous sécuri-
sons notre localité, si nous partions au
DDR alors qu’il n’y a pas de sécurité, les
ennemis vont profiter. Au même moment
qu’ils parlent du DDR, la crise s’aggrave.
D’où viennent-ils, ceux qui ont adhéré au
DDR ? La plupart ne sont pas issus des
mouvements armés. Les autorités qui font
les bruits ont toutes leurs enfants au DDR
en lieu et place des combattants des mou-
vements. Acheter une arme aujourd’hui, la
déposer demain et intégrer le processus,
cela n’est pas un DDR. À ce rythme, tous
les Maliens vont intégrer le DDR si on ne
fait pas attention. Je vous le dis au-
jourd’hui : il y a plus 10000 combattants
des mouvements armés à Sévaré. Les gens
ne sont pas au courant.
Ce que je demande aujourd’hui, c’est que
les militaires et nous travaillions ensem-
ble. Si cela se fait, on pourra mettre fin à
la crise en six mois. Je voulais enfin pré-
ciser que Toloba n’a pas refusé le DDR,
mais on attend la fin de la crise.

Entretien transcrit 
par Boureima Guindo

Sur la liste des 50 jeunes les plus in-
fluents du Mali, figure en bonne place
Mme Keita Fatoumata Sangho, une ama-
zone. La bravoure et le dévouement de
cette dame est reconnue de tous ceux
qui l’ont connue. C’est la deuxième fois
consécutive qu’elle se retrouve sur
cette liste, une manière de magnifier les
personnalités publiques et encourager
d’autres à se dépasser. C’est l’objectif
principal de l’organisation de ce grand
prix Madou Dagolo. 

Dans la catégorie du ministre de l’année,
c’est le premier ministre qui a été dé-
signé comme meilleur ministre de l’an-

née parmi les cinq candidats. 
Après des désignations hebdomadaires, men-
suelles, trimestrielles, les responsables du
Baromètre Mali ont procédé à des distinctions
annuelles dans 24 catégories socioprofession-
nelles. Il s’agit, entre autres, du prix de la ca-
tégorie ministre de l’année qui a été décerné
au Premier ministre, Boubou Cissé ; celui de
la catégorie banquier de l’année a été décerné
à Mamadou Dia, Directeur de l’exploitation de
la BMS et à Mme Kéita Fatoumata Sangho, Di-
rectrice de l’Agence de la BDM. 
« La meilleure façon d’aider le gouvernement
issu de l’accord politique de gouvernance pour
tous les Maliens est d’aider ses membres à
communiquer sur leurs actions », estime
Cheick Oumar Soumano, Coordinateur du Ba-
romètre Mali. Et c’est à cette mission que le
Baromètre Mali, inspiré de l’Accord politique
de gouvernance, dédie ses activités à des dé-
signations d’encouragement dénommées «
meilleur ministre de la semaine » qui inonde,

chaque semaine depuis quelques mois, les ré-
seaux sociaux au Mali. 
Le prix de l’Homme ou de la Femme politique
de l’année a été donné à l’Honorable Diallo Aïs-
sata Touré. 
Dr Boubacar Diawara, professeur d’enseigne-
ment supérieur, a reçu le prix de meilleur en-
seignant de 2019. Le prix de meilleur artiste
est revenu à Cheick Siriman Sissoko. 
Né des suites de la signature de l’Accord po-
litique de gouvernance, le Baromètre Mali
constitue, aujourd’hui, un véritable outil qui
œuvre à faire la lumière sur les actions phares
des membres du gouvernement. A travers ses
désignations hebdomadaires, mensuelles, tri-
mestrielles et annuelles, le Baromètre Mali,
coordonné par Cheick Oumar Soumano, prési-
dent de l’Organisation des Jeunes patrons
(OJP), a réussi, à ce jour, à créer une sorte de
rivalité dans le travail entre les membres du
gouvernement qui se battent en donnant le
meilleur d’eux-mêmes pour figurer sur la liste
de ses désignés de la semaine. Mme Kéita fut
d’ailleurs la première présidente du parlement
des enfants du Mali, dans les années 1990, et
présidente de l’Association ADA-Mali (engagée
dans la lutte contre la maladie de Noma au
Mali et le renforcement du leadership de la
jeunesse malienne). Celle qui a représenté le
Mali au Forum 117 jeunes leaders du Président
Obama, tenue Washington en aout 2010 pour
son engagement, se dit tout de même
confiante, eu égard aux différents efforts
consentis par les gouvernants et les élus pour
promouvoir le leadership des femmes dans les
domaines économique, politique et social.

Ibrahim Sanogo 

Baromètre Mali : Mme Keita 
Fatoumata Sangho honorée
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Ce qui vient de se passer au château de
Pau ce 13 janvier n’est pas une surprise.
Les présidents du G5Sahel avaient déjà
signé une feuille vierge à MACRON. Par
contre, le sommet n’est une source de ju-
bilation que pour un homme. 

Ce singleton n’est autre que ‘‘Jupiter’’ MA-
CRON. L’homme est un gros cerveau et
une redoutable machine à penser. Il est

très clair dans sa tête, sait toujours ce qu’il veut
et où il va. Sans que les autres puissent tracer
les méandres de ses intentions.  C’est pour cela
que MACRON irrite et d'où le surnom Jupiter
qu’on a pas tardé à lui coller sur le dos.
Aussi, seul MACRON sait réellement pourquoi
il a convoqué ce sommet de Pau. Il est le seul
qui peut dire à quel point il a jubilé au sortir du
sommet avec un document signé par ses  ho-
mologues. Car MACRON est visiblement satis-
fait de cette rencontre. Il est bien le seul. Enfin,
presque. 

De la vie de château au chaudron 

En effet, le politicien néophyte de la race des
«âmes bien nées » et qui font du premier coup
un coup de maitre sort du sommet avec un do-
cument signé et…  «Formalisé ». Avec un joueur
des Echecs de cette catégorie, un coup en
cache forcément un autre. MACRON doit mijoter
quelque chose.
Depuis la mort des 13 soldats français au Mali

et les vagues de sorties acerbes et anti fran-
çaises en Afrique de l’ouest et sur le corps fu-
mant des 13 soldats morts en Afrique pour la
France (y compris dans les milieux officiels, a
précisé MACRON), on a senti, après coup, qu’il
aspirait à détenir une carte qu’il jugeait mai-
tresse (Dieu sait pourquoi) : un engagement
écrit des chefs d’État bénéficiaires de sa lutte
contre le terrorisme en Afrique. Pour quoi faire
avec cette preuve qui ne risque point de s’en-
voler ? Seul dieu Jupiter le sait. Les humains
devront attendre pour le découvrir un jour. Notre
hypothèse est qu’une épée de Damoclès pend
au-dessus de certaines têtes. 
Et nos chefs d’Etat G5Sahel ? Dans quel état
d’esprit sortent-ils de ce sommet qui a fini par
un dîner somptueux dans un château ? À notre
avis, avec une euphorie de type sôgôssôgô bon-
bon pour la plupart: doux au début,   âcre avec
le temps. Ce sont cinq gaillards sous anesthé-

sie qui ont été les acteurs du film «Une journée
au château » qui quittent Pau pour retrouver
des réalités dures. Des chaudrons. Ils sont at-
tendus de pied ferme par les grosses difficultés
mises entre parenthèses le temps d’un som-
met. 
Quant  à leurs populations, dans l’ensemble,
elles savaient que les cinq allaient dire Oui à
MACRON. Sans se faire trop d’illusions. Les ac-
tivistes parmi eux ont été sur le pied de guerre
avant et pendant le sommet. Ils vont continuer
après. Ceux qui redoutent le départ des français
se sont exprimé également : ils se demandent
ce qui est préparé pour pallier éventuellement
le départ français. On sait que la réponse est :
rien. D’où certaines prises de positions en fa-
veur du renforcement de nos armées respec-
tives avant toute autre chose.

Jihadistes et chevaux de Trois

Quid en ce qui concerne les terroristes, Jiha-
distes et autres groupes dits armés ? Ceux qui
n’ont signé aucun accord avec  les gouverne-
ments sont très gênés par la présence des ar-

Manque de pot à Pau : Le départ de
Barkhane n’est pas à l’ordre du jour
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mées étrangères dans la zone. Ils sont pour leur
départ total et définitif  pour agir avec plus de
liberté. Les maliens n’ont-ils pas cru que sans
l’intervention étrangère en janvier 2013, les Ji-
hadistes allaient prendre Bamako? À noter que
ces Jihadistes disposent des Chevaux de Troie
qui intègrent le camp des «Dehors la France ».
Ils se drapent dans la robe du patriotisme et de
l’activisme pour mieux hurler avec les loups.
La situation est plus complexe pour les signa-
taires d’accord comme la CMA. Eux ont besoin
des forces étrangères pour les protéger (pense
la communauté internationale) contre les po-
pulations et les armées régulières. En même
temps (merci MACRON), cette présence les
contrarie et leur impose des normes. Gênant.
De leur côté, les classes politiques  non affi-
liées à un gouvernement souffrent de cette si-

tuation dans certains pays. C’est le cas au Mali
avec un président à l’esprit étriqué, sélectif et
exclusif. Un mal élu peu intéressé par le bien
commun. Un  nombriliste qui souffre d’un
égoïsme aigu  et méprisant pour qui n’est pas
de son sérail.
C’est un peu pareil pour nos armées locales.

Elles sont marginalisées mais envoyées à la
boucherie. La présence étrangère les met  dans
une situation intenable. En même temps, cette
présence leur procure quelques soulagements.
IBK ne vient il pas de justifier leur présence  par
le fait qu’elles donnent de l’eau à boire aux sol-
dats maliens ? (Déclaration vraie mais
grave).Un départ précipité et inorganisé des
forces étrangères mettra nos armées en diffi-
culté. Le ministre malien de la Défense natio-
nale n’a-t-il pas avoué aux députés qu’il n’avait
pas une armée et qu’il avait besoin de 10.000
hommes ?
En définitive,  deux hommes sortent satisfaits
de ce sommet aux lendemains interrogatifs :
Macron, bien sûr, et  IBK. À cause de la vie de
château d’un jour, notamment.

Amadou TALL 
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Cela n’existe nulle part au monde. Tant de
confusions et d’incohérences sur le port
de notre emblème national. Un pays,

deux façons de porter les couleurs nationales.
Les uns invoquent les stipulations d’un décret,
les autres se prévalent des dispositions de l’ar-
ticle 25 de la Constitution. La question aurait
pu être tranchée par les assises du Dialogue
national inclusif. Mais hélas !
59 ans après l’adoption de la loi n° 61-26 qui a
créé le drapeau national du Mali : le vert-or-
rouge, la question de son port n’est toujours pas
définitivement tranchée. Autrement dit, l’on ne
sait toujours pas la position exacte du port des
couleurs nationales par les institutions ce, bien
qu’il ait fait l’objet de débats houleux à un mo-
ment donné sous le régime d’ATT.  En effet, cela
fait plusieurs années que la Cour Constitution-
nelle et les autres Institutions  n’arrivent pas à
se mettre d’accord sur comment bien porter les
couleurs nationales.
Il n’est pas rare de voir les représentants du

peuple, les représentants du pouvoir exécutif,
ceux de l’ordre judiciaire et constitutionnel, les
uns arborant le drapeau guinéen, les autres por-
tant le drapeau malien, et ce, dans l’indiffé-
rence générale.
Les députés et les maires portent l’écharpe na-
tionale en mettant le rouge près du cou. A la
Cour constitutionnelle, c’est l’inverse qu’on pra-
tique : le vert est près du cou.  Quant à la pre-
mière institution qu’est le Président de la
République, il a préféré suivre les parlemen-
taires que la Cour constitutionnelle. Pourquoi
cette cacophonie dans l’appareil d’Etat ? Cela
donne-t-il de la crédibilité à nos institutions ?
Quels sont les arguments avancés par les par-
lementaires et les juges constitutionnels ?
A l’Assemblée nationale, on se défend comme
on peut. Pour une source,  la question du port
de l’écharpe nationale a été tranchée par la
Grande chancellerie. « Nous avons saisi le
Grand chancelier qui, par une correspondance
a tranché en nous donnant raison. Avant qu’il

ne donne son avis, les députés mêmes avaient
du mal à bien porter l’emblème national. Et
d’ajouter que pour eux, le débat du port des cou-
leurs nationales est clos.
La position de la Cour constitutionnelle reste
toujours la même comme cela a été le cas. Ma-
nassa et ses camarades ont toujours réaffirmé
que la façon dont les autres institutions portent
le drapeau n’est pas la bonne. A cet effet, les
garants de la Constitution avaient attiré l’atten-
tion du président de la République. L’on se sou-
vient qu’en 2008, à l’occasion de la présentation
des vœux au Président ATT, Salif Kanouté, pré-
sident de la Cour Constitutionnelle d’alors, avait
mis sur la table la question du port du drapeau
national.
« Quel principe de valeur constitutionnelle,
quelle règle établie nous divisent ainsi et sous-
tendent tant de confusions et d’incohérences
sur le port de notre emblème national, et ce,
dans l’indifférence générale ? »  Et d’ajouter que
« Les uns invoquent les stipulations d’un dé-
cret, les autres se prévalent des dispositions
de l’article 25 de la Constitution ». Et de s’in-
terroger, « La loi votée par l’Assemblée Natio-
nale, n’a elle-même de caractère légal que dans
le respect de la Constitution à fortiori, les dé-
crets, les actes administratifs ou réglemen-
taires qui lui sont subordonnés ? », s’est-il
interrogé.
Le Président ATT avait dit avoir pris bonne note.
Il avait reconnu que la question n’est pas «
abordée de manière uniforme ». Par consé-
quente, le chef de l’Etat avait invité toutes les
institutions concernées, à une concertation, en
vue d’une harmonisation des textes.
Les institutions se sont-t-elles rencontrées au-
tour du sujet ? Cela n’a pas été le cas. C’est
pourquoi nous assistons toujours à deux façons
de porter l’emblème national.
Les assises du Dialogue national inclusif aurait
dû être l’espace par excellence pour trancher
définitivement. Comme cela n’a pu être le cas,
le chef de l’Etat doit s’approprier la question et
trancher définitivement.
La loi du 20 janvier 1961 consacre la version
définitive du drapeau national du Mali. Il est
composé de trois bandes de couleurs vert, or et
rouge.

Amadou Sidibé

Mali : Un pays, deux façons de porter le drapeau national
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“L’année 2020 est une année de défi sur
le plan électoral». C’est par cette asser-
tion que l’ancien Premier ministre a

campé le décor face aux militants de son parti,
qui ont pris d’assaut la salle de conférence du
Conseil national du patronat, samedi après-
midi. Selon lui, en effet, les législatives annon-
cées avant mai 2020 est une bonne occasion
pour les partis politiques, notamment l’Asma-
CFP, de jauger la confiance du peuple au parti.
«A l’issue de ces joutes, nous devrons être au
moins la deuxième force parlementaire», a
lancé le président Maïga, en laissant entendre
au passage que ce challenge passe par la cul-
ture de la confiance en soi, la solidarité et l’en-
traide entre camarades.  «Depuis la création du
parti, on ne s’est jamais trompé d’adversaire,
même si nous ne sommes l’adversaire de per-
sonne», ajoute le SBM alias «Le Tigre», comme
pour rappeler que l’histoire vient de lui donner
raison sur Mahmoud Dicko, qui vient de signer
sa présence sur l’arène politique.
Et l’orateur de poursuivre en martelant qu’il
n’attend un cadeau de personne et qu’il doit tout
ce qu’il a obtenu au travail et à la persévérance.
Tout en rassurant par ailleurs que «l’Asma-
CFP est et restera au service du pays», le
président SBM prévient qu’il ne fera rien pour
plaire à  quelqu’un. «On a la nuque raide, on
suit notre trajectoire et on ne se laissera
pas distraire. Notre force, c’est la

confiance en nous », a-t-il déclaré
Poursuivant dans la même lancée et dans le ton
décomplexé qui le caractérise, le président de
l’Asma-CFP affirme par ailleurs ne jamais nour-
rir de la haine contre quelqu’un car cela de-
mande, dit-il, une débauche d’énergie. Et
l’énergie de l’Asma-CFP est consacrée à la
construction et à la persuasion de ses militants
et du peuple. «Nous n’avons entamé des ac-
tions pour dissoudre aucun parti. Il faut

travailler pour que certaines pratiques dis-
paraissent dans notre pays. On est désolé
que certains passent leur temps à la mé-
disance…certains se trompent d’adver-
saire », a-t-il rouspété avant de dérouler le
propos suivant : «On n’avancera pas dans la
facilité. Nous ferons face à toutes sortes
de difficultés et c’est la seule chose dont
je suis sûr. Nous ne céderons à aucune
forme d’intimidation. On ne peut pas avoir
confiance en Dieu et avoir peur de
quelqu’un». En associant la déclaration au
contexte d’incarcération de son frère pour un
malheureux tweet sur le compte de la prési-
dence, il est loisible d’en connaître le destina-
taire.
Le président a par ailleurs annoncé une très
prochaine tournée nationale de l’Asma-CFP
dans la perspective des législatives. Laquelle
devrait contribuer à l’identification de candidats
à même de faire gagner le parti. Soumeylou
Boubèye Maïga a aussi prévenu les militants
que l’exercice qui ne sera pas tâche aisée avant
de les appeler à oublier la notion de «militant
de première heure ou de nouvel arrivant». Il les
exhorté à investir le terrain pour ratisser large
et faire de la place aux nouveaux arrivants.

Amidou Keita

Quand Soumeylou Boubeye Maiga règle ses comptes :
«Nous ne céderons à aucune forme d’intimidation»
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Dans le cadre de la continuité de la pre-
mière phase du programme de réhabili-
tation du patrimoine culturel malien,
endommagé par la crise 2012, le minis-
tre de la Culture, N’diaye Ramatoulaye
Diallo, et l’Ambassadeur de l’Union Eu-
ropéenne, Bart Ouvry, ont signé un pro-
tocole d’accord pour le financement du
programme de réhabilitation du patri-
moine culturel et de sauvegarde des
manuscrits anciens au Mali.

En 2012, les destructions, les dégrada-
tions, faute d’entretien régulier, et inter-
diction des pratiques et expressions

culturelles des communautés par des groupes
armés, ont porté atteinte à notre patrimoine
culturel. Ce qui a causé beaucoup d’humilia-
tion, de traumatisme et de désespoir chez la
nation malienne.
Face à cette situation atroce, l’UNESCO a mo-
bilisé la communauté internationale en faveur
de la reconstruction et de la réhabilitation des
patrimoines endommagés du Mali.   
En effet, cette cérémonie de signature s’est
déroulée dans la salle de réunion du Départe-
ment en charge de la Culture, en présence du
représentant du bureau de l’UNESCO de Ba-
mako, Edomond Moukala.
Après avoir rappelé le plan d’actions de la 1ère
phase, Mme N’diaye Ramatoulaye Diallo a sou-

ligné la nécessité de poursuivre le programme
de réhabilitation du patrimoine culturel ma-
lien. « La première phase témoigne l’engage-
ment de toutes les parties prenantes,
notamment l’Unesco chargée de la mise en
œuvre du programme », a-t-elle assuré.
Durant la crise de 2012, les forces de défense
et de sécurité ont contribué activement à la
protection du patrimoine culturel, en partici-
pant à la préservation de plusieurs sites ar-
chéologiques et monuments historiques à Gao,
au sud de Tombouctou et dans la région de
Mopti, non seulement contre les mouvements
des engins, mais aussi contre l’action des
groupes insurgés.
Ces nombreuses actions, réalisées par les
forces de défense et de sécurité prouvent non
seulement leur engagement commun, mais
aussi leur rôle comme acteurs importants
dans la protection de notre riche patrimoine
culturel, bâti au cours de longues périodes
d’histoire par de brillantes civilisations en
Afrique subsaharienne et au-delà.
A en croire le ministre de la Culture, l’enjeu de
cette deuxième phase consiste à poursuivre et
affiner les actions de la réhabilitation du pro-
gramme dans l’objectif d’une gestion pérenne
et un développement socio-économique au
bénéfice des populations locales. « L’UE reste
le principal partenaire financier de cette 2ème
phase », a-t-il poursuivi.

Par la même occasion, l’Ambassadeur de l’UE,
Oury Bart a, au nom de la communauté inter-
nationale, présenté ses condoléances pour le
décès du ministre de l’Education nationale du
Mali, Témoré Tioulenta. Les motivations et
l’engagement de l’institution s’articulent au-
tour de quatre grands axes, notamment la sau-
vegarde, la volonté, la promotion et la
formation, a-t-il expliqué.
Par ailleurs, le représentant de l’Unesco a réi-
téré son engagement pour la mise en œuvre
de cette 2ème phase. « L’engagement de notre
structure aux côtés du peuple malien est in-
tact », a assuré Edmond Moukala.
Ce nouveau financement, selon lui, permettra
à l’Unesco de consolider les acquis et de ren-
forcer ses actions de sauvegarde et de valori-
sation du patrimoine culturel. Pour terminer,
il a indiqué certaines contraintes budgétaires
qui ont ralenti le démarrage des travaux avant
de dire que ces actions ont été rendues pos-
sibles grâce à l’appui de l’UE, la Coopération
espagnole et le soutien logistique, sécuritaire
et financier de la MINUSMA.
Il faut noter que ce protocole s’articule sur le
programme de réhabilitation du patrimoine
culturel et de sauvegarde des manuscrits an-
ciens du Mali. La cérémonie était présidée par
le ministre de la culture, madame N’diaye Ra-
matoulaye Diallo, accompagnée par l’ambas-
sadeur de la Délégation de l’Union Européenne
au Mali, le représentant et chef du bureau de
l’Unesco au Mali et de nombreux amis de la
culture.

Ibrahim Sanogo 

Réhabilitation du patrimoine culturel :
L’UE débloque 325 millions de FCFA
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Si les artistes du Wassoulou, connus
pour leur grand talent musical ont dis-
paru de la scène, c’est bien parce que

le ministère de la Culture a manqué de faire
son travail de protection de l’industrie de la
musique. Et la faute incombe à N’Diaye Ra-
matoulaye Diallo, la ministre de la Culture. Le
temps fou passé à la tête du département de
la Culture n’a pas permis aux artistes maliens
de résister à la révolution digitale qui a ruiné
les maisons de disques et les producteurs. 
Pourtant, Rama sait bien que l’émergence de
l’internet mobile peut être utilisée pour le bon-
heur des artistes, notamment les musiciens.
C’est ainsi que la ministre de la Culture a pris
un décret taxant les puces téléphoniques afin
de générer de l’argent pour compenser la perte
de vente des CD réalisés par les artistes. Mais
cette décision saluée au départ s’est révélée
être une grosse arnaque, selon des artistes
maliens.
Premier problème, personne ne connait le
montant exact prélevé sur les millions de

puces pour alimenter ce fonds entouré d’un
mystère total. Certains estiment que le Véri-
ficateur général doit chercher à en savoir da-
vantage. Tenez : le décret est supposé taxer
chaque puce à hauteur de 250 FCFA au lieu de
500 FCFA, ce qui doit représenter un sacré pa-
quet d’argent. Mais on ne sait pas qui a col-
lecté jusqu’ici cet argent, encore moins les
opérateurs de téléphonie concernée.
Plus préoccupant, on ne sait pas comment
l’argent a été utilisé. Il y a de quoi scandaliser
plus d’un dans cette affaire, puisque les ar-
tistes qui ont reçu de l’argent en 2018 ont dé-
noncé le caractère ridicule et dérisoire de leurs
rétributions. Le ministère de la Culture et ses
partenaires entretiennent le flou autour de ce
fonds auquel chaque Malien détenteur d’une
puce téléphone contribue. Et certains ne le sa-
vent même pas qui sont ceux qui sont taxés.
Rama doit aussi expliquer aux Maliens les por-
tails internes utilisés pour tracer le téléchar-
gement des artistes musiciens. S’il s’agit des
téléchargements faits à la demande auprès

des téléphones mobiles seulement, la ministre
doit rendre compte. On sait que le client qui
choisit par exemple qu’une chanson demandée
comme sonnerie à Orange Mali est automati-
quement payée depuis plusieurs années bien
avant le décret.
Personne ne sait aujourd’hui si les téléchar-
gements sur les différents sites internet sont
pris en compte. On ne sait pas s’il y a un site
malien uniquement utilisé ou l’ensemble des
sites internet dont le géant américain Youtube.
Par contre, on sait que l’internet a privé les ar-
tistes maliens de sources précieuses de reve-
nus. Ailleurs, l’Etat a pris des mesures
correctives pour que les œuvres artistiques ne
soient pas téléchargées gratuitement.
Et c’est Rama et personne d’autre qui doit ren-
dre compte aux artistes maliens. Mais pour
cela, il faut que les artistes se mettent en-
semble pour lutter. On peut comprendre que
le gouvernement n’ait pas le souci de rentabi-
liser le secteur dont l’économie du pays a
aussi besoin. Ce qui est incompréhensible,
c’est l’immobilisme des artistes eux-mêmes…

A.D

Showbiz : Mystère autour des puces
taxées pour financer la culture



Aboubacar Soumah, le secrétaire géné-
ral du SLECG, soutient mordicus que
Thierno Amadou Baldé, professeur de

mathématiques et par ailleurs membre du
SLECG a bel et bien été déshabillé par le pro-

viseur du lycée Bonfi, Alhassane Bérété.
Selon lui, dans l’histoire du monde, cette at-
titude constitue la plus grande humiliation à
l’endroit du personnel enseignant.
«… C’est la première fois dans l’histoire du

monde que j’entends qu’un proviseur a donné
l’ordre de faire déshabiller un enseignant de-
vant ses élèves. C’est la plus grande humilia-
tion, la plus grande insulte à l’endroit du corps
enseignant en Guinée. Cela prouve que les lois
ne sont plus respectées dans notre pays », a-
t-il déploré.
Puisque le SLECG est invité par le gouverne-
ment, dans la matinée de ce lundi, à une réu-
nion d’urgence, Aboubacar Soumah annonce
qu’il saisira l’occasion pour exiger le départ du
proviseur de ses fonctions.
Évoquant la situation de ses collègues déférés
au TPI de Mafanco, Soumah indique que s’ils
ne sont pas libérés, le bureau exécutif national
du SLECG va se retrouver pour prendre la dé-
cision qui s’impose.
Au terme de l’audition de cinq d’entre eux, ce
samedi, au commissariat central de Bonfi
(Matam), les neuf syndicalistes membres du
SLECG y compris l’enseignant déshabillé par
le proviseur du lycée Bonfi, ainsi que deux
élèves, auraient été aussitôt dispersés dans
différents commissariats de Conakry où ils ont
passé leur première nuit en détention.
En dépit de toutes les interventions de leur
conseil, les onze mis en cause ont été tous
conduits en prison, ceci, en attendant l’audi-
tion des six autres dans la journée de ce di-
manche.
Le principal avocat du SLECG juge inadmissible
que des syndicalistes soient arrêtés dans
l’exercice de leurs droits.
Pour lui, cette affaire ne vaut pas la peine
d’une garde-à-vue encore moins d’une procé-
dure judiciaire.
«…Ça ne vaut pas le coup d’une mise en
garde-à-vue à plus forte raison d’une procé-
dure judiciaire. Je crie à l’injustice et je solli-
cite leur mise en liberté. Dans cette affaire,
c’est plutôt le proviseur du lycée Bonfi, Alhas-
sane Bérété, qui devrait être en prison, parce
que c’est lui qui en est l’instigateur », a pesté
Me Béa.
A en croire cet avocat, une plainte contre le
proviseur Alhassane Bérété pourrait être dé-
posée dans les prochaines heures par le
SLECG.
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Guinée Conakry : Un Professeur de Mathématiques mis à
poil par ses élèves sous ordre du Proviseur du Lycée
(Aboubacar Soumah SLECG)
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A Monsieur le président de la Répu-
blique, professeur Alpha Condé

Monsieur le président de la République,
Aucun pays n’interdit la modification de sa
Constitution. Les plus civilisés, la France, l’Al-
lemagne, l’Angleterre, le Canada, les Etats-
Unis... le font très souvent. Ce qui est interdit,
c’est de la modifier en sa faveur. Moi je n’ai
pas lu votre texte mais vous qui l’avez fait ré-
diger, savez bien qu’il est à votre faveur, donc
interdit. Il ne me semble pas nécessaire de
commenter ce sujet parce que cela n’est pas
l’objet de ma lettre.
Monsieur le président de la République,
Je vous écris uniquement pour attirer votre at-
tention sur le fait que j’ai remarqué qu’au-
jourd’hui, vous et votre homologue ivoirien
Alhassane Ouattara êtes en train de répéter
l’histoire de vos aînés Ahmed Sékou Touré et
Félix Houphouët Boigny, hier.
Hier (1958), Félix Hophouët Boigny voulait bel

et bien une indépendance totale et dire "NON"
à la proposition du Général De Gaulle mais sa
ruse de pousser Ahmed Sékou Touré à prendre
les devants, plonger dans les flots rapides du
fleuve et se noyer, lui avait permis de rectifier
le tir.
Aujourd’hui (2019), Monsieur le Président de
la République, ne commettez pas la même er-
reur qu’Ahmed Sékou Touré et n’acceptez pas
qu’Alassane Ouattara qui veut bel bien un
3ème mandat fasse la même ruse que Félix
Hophouët Boigny, vous pousse à prendre les
devants pour plonger dans les flots rapides du
fleuve et vous noyer pour lui permettre, sans
aucun doute, de rectifier le tir.
Monsieur le président de la République,
Contrairement aux autres opposants, moi je
ne vous demande même pas de renoncer au
3ème mandat que vous désirez tant, parce que
cela également n’est pas l’objet de ma lettre
même si je suis conscient d’avoir le devoir de
vous le dire.

Je vous demande simplement de ne pas le
faire avant votre "ami" Alassane Ouattara,
c’est à dire de ne pas laisser celui-ci vous faire
aujourd’hui exactement ce que Félix Hou-
phouët Boigny avait fait hier à son "ami"
Ahmed Sékou Touré.
Monsieur le président de la République,
Pour éviter que les Ivoiriens se moquent de
nous en disant qu’ils sont éternellement plus
malins que nous, au nom du peuple de Guinée,
je vous demande humblement, Monsieur le
président de la République, de laisser, cette
fois-ci, Alassane Ouattara prendre les devants
et plonger. S’il se noie, vous aurez la chance
et la bénédiction de savoir quoi faire.
Veuillez agréer, Monsieur le président de la
République, l’expression de ma très haute
considération.

Abdourahamane BAKAYOKO
Président des DÉMOCRATES GUINÉENS

Affaire 3ème mandat en Guinée Conakry : Bakayoko brise
le silence et demande à Alpha Condé d'éviter de se noyer
(lettre)
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Al'issue d'une réunion de crise, la reine
Elizabeth II et la famille royale ont ac-
cordé une "période de transition" au

prince Harry et à son épouse Meghan vers leur
"nouvelle vie". Le couple royal pourra vivre
entre le Royaume-Uni et le Canada. 
Le "Megxit" serait-il sur le point d'être réglé
à Buckingham ? La reine Elizabeth II a donné,
lundi 13 janvier, sa bénédiction aux aspirations
de son petit-fils Harry et de son épouse Me-
ghan à une vie plus indépendante.
Dans un communiqué diffusé à l'issue d'une
réunion de crise, la reine, âgée de 93 ans, ex-
prime "le soutien total de la famille royale et
d'elle-même au désir d'Harry et de Meghan de
se créer une nouvelle vie dans le cadre de leur
jeune famille".
"Même si nous aurions préféré qu'ils conti-
nuent à travailler à plein temps pour la famille
royale, nous respectons et nous comprenons
leur volonté de mener une vie plus indépen-
dante tout en continuant à être une compo-

sante estimée de ma famille", poursuit-elle.

Une "période de transition" pour
Meghan et Harry

Dans un premier temps, le couple va passer
du temps en Grande-Bretagne et au Canada.
Cette période de transition permettra de fina-
liser les arrangements de leur future relation
avec la famille royale. "Harry et Meghan ont
clairement déclaré qu'ils ne voulaient plus dé-
pendre des fonds publics dans leur nouvelle
vie", rappelle le communiqué royal.
Harry, qui participait à ce conseil de famille,
et Meghan, qui se trouve actuellement au Ca-
nada, avec Archie, leur fils, ont ébranlé les
fondations de la maison Windsor en annonçant
la semaine dernière leur volonté de se déta-
cher des tâches dévolues aux membres de la
famille royale et de passer davantage de
temps en Amérique du Nord.
Le prince Charles, héritier du trône et père

d'Harry, et le prince Williams, frère aîné du
jeune duc de Sussex, étaient également pré-
sents au conseil familial qui s'est tenu à San-
dringham, dans l'est de l'Angleterre, a indiqué
une source proche de la famille royale.

William et Harry démentent une
mésentente

Harry et Meghan, qui se sont mariés en mai
dernier, sortent d'une année turbulente mar-
quée notamment par leur offensive contre la
presse tabloïd. Ils n'ont consulté ni la reine,
ni Charles avant d'annoncer leur décision via
Instagram, un geste jugé cavalier et irrespec-
tueux pour l'institution royale.
Meghan, née aux États-Unis, pourrait envisa-
ger de reprendre sa carrière d'actrice. Dans un
communiqué distinct publié lundi, William et
Harry ont démenti ensemble un article paru
dans le quotidien The Times citant une source
anonyme selon laquelle William n'aurait pas
accueilli chaleureusement Meghan au sein de
la famille royale et aurait contribué par un
comportement fait d'intimidation et de bri-
mades à la décision du duc et de la duchesse
de Sussex.

Angleterre : La reine Elizabeth 
soutient Harry et Meghan dans leur
choix d'une "nouvelle vie" 
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A34 ans, Mohamed Lamine Sissoko
vient d'annoncer qu'il met un terme
définitif à sa carrière de footballeur.

Même s'il avait déjà arrêté avec les Aigles du
Mali depuis plusieurs années, l'ancien joueur

de Liverpool, Juventus, PSG, etc. continuait à
tourner un peu partout à travers le monde
dans les clubs notamment en Chine (Shanghai
Shenhua)  et Inde  ((Inde)) avant de marquer
une pause  au FC Sochaux en France. 

C'est en tant qu'invité de l’émission Footissime
sur RMC Sport que Momo Sissoko a fait cette
annonce comme le rapporte Footmercato.
"Si je suis là ce soir, c'est pour vous dire que
c'est la fin pour moi, j'arrête ma carrière. C'est
une décision vraiment difficile à prendre et à
dire", peut-on lire dans une vidéo de l'inté-
ressé.

Alassane Cissouma

Retraite : Momo Sissoko arrête 
définitivement avec le foot

SPORT
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Bélier (21 mars - 19 avril)
Il manque une organisation. Le manque d'activité de vos collègues et la sur-
charge d'autres, sème la pagaille ! Vous êtes irrité par cette injustice. Des
conflits ouverts peuvent éclater ! Évitez de prendre parti ! Ce serait la pagaille
jusqu'au soir !
Il y a peu d'inquiétude, mais les dépenses continuent. Vous devriez faire at-
tention. Les articles chers vous attirent. Revoyez les priorités sur un achat.
Faire plaisir à l'un de vos proches pourrait vous emballer. Mais c'est ainsi que
vous êtes à découvert !

Taureau (20 avril- 19 mai)
Sous l'influence de Jupiter, il ne sera pas évident de concilier vos talents avec
la jalousie d'autrui et l'autorité de votre hiérarchie. Bien que vous soyez dans
le vrai, il ne sera pas certain que vous puissiez agir à votre gré. Vous devrez
composer.
Vous aurez des frais supplémentaires que vous n'aurez pas prévus dans votre
budget quotidien. Mais avec Mars dans votre secteur financier, vous aurez les
bons réflexes pour trouver des solutions rapidement à des coûts défiants toute
concurrence.

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
Pas de quoi en faire un drame, mais aujourd'hui, rien ne va, vous êtes un peu
sur les rotules, du coup ça se ressent dans votre travail. Il suffit qu'une per-
sonne vous fasse une petite remarque et vous vous énervez immédiatement
après elle.
Financièrement, vous gérez assez bien votre argent, vous êtes prudent, même
si vous espérez secrètement pouvoir dépenser à votre guise pendant la période
des soldes. Du coup, vous anticipez en essayant de faire des petites économies
en plus.

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Tout ne se déroule pas comme prévu pour cette journée de travail. Vos relations
avec vos collègues sont empreintes de tensions, difficilement contrôlables.
Vous vous emportez facilement et contredisez systématiquement tout le monde.
Allez, reprenez-vous !
Prudence est le maître mot du jour ! Vous risquez d'avoir des contrariétés, car
vous avez tendance à faire des dépenses abusives. Peut-être avez-vous fait
des excès ces derniers temps ? Quoi qu'il en soit, cela vous rend irritable et
tendu.

Lion (22 juillet - 23 août )
Les activités ne sont pas agréables. Elles vous mettent sous pression. Vos su-
périeurs hiérarchiques peuvent demander de réussir une activité en un temps
express ! La pression est forte dans votre service. Faites des pauses pour tenir
jusqu'au soir.
Un coup de coeur sur des vêtements est possible. Vous craquez sur des articles
chers. Votre goût du luxe vous fait craquer. Attention à des regrets sur des
achats. Il y a des difficultés à faire des économies. Malgré cela, peu d'inquiétude
est à avoir.

Vierge (23 août 23 septmbre)
Jupiter ne sera pas copain avec vous et compliquera vos conditions de travail.
Des effectifs en baisse, un manque de moyens pour une charge de boulot plus
lourde, tel se profilera votre journée. Votre motivation, par conséquent, sera en
chute libre.
Avec Pluton et Saturne en Capricorne, vous ferez bon usage de votre argent et
contrôlerez mieux vos dépenses. Plus soucieux de rester dans les limites de
votre budget, vous saurez trouver le mode de gestion adapté et vos comptes
s'en porteront bien.

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Il faudrait éviter les confrontations, si possible, au risque d'en rendre pour votre
garde, surtout si cela concerne vos collègues de bureau. Pensez à toute l'énergie
que vous mettriez à rentrer dans des conflits, alors que ce n'est pas néces-
saire.
La méthode la plus efficace pour éviter les déconvenues, c'est de prendre en
considération votre santé financière actuelle avant d'envisager de faire un nou-
veau crédit à la consommation. C'est la décision la plus sage que vous pouvez
prendre.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Attention, de la vigilance est nécessaire dans le domaine professionnel. Le
carré Mercure/Uranus vous rend contestataire, et vous risquez d'être incohérent
au travail. Vous avez tendance à rejeter en bloc tout ce qui, à vos yeux, semble
bien-pensant !
Toujours un mauvais aspect qui touche vos finances, apportant avec lui des
dépenses inconsidérées ! Faites attention, restez raisonnable dans vos frais,
car c'est dans vos plaisirs que cela pourrait se produire, comme les jeux de
hasard par exemple.

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Les activités sont diversifiées. Vous êtes déterminé pour changer de poste.
Neptune en Poissons vous donne envie de vivre une formation. Une hésitation
concerne des postes. Écoutez votre intuition et foncez. Ne restez pas longtemps
sur des doutes !
Un peu de prudence. C'est la consigne que vous vous donnez ! Mais une fois
devant les boutiques, tout change ! Les tentations prennent le dessus ! Gour-
mand, vous pouvez craquer pour de la nourriture haut de gamme ou un bon
restaurant. Profitez de la vie !

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Au boulot, vous aurez besoin de toute votre énergie, car si l'on en croit le ciel,
vous aurez plusieurs tâches à mener de front. Vous ne serez pas d'une grande
amabilité avec vos collègues, qui n'auront de toute évidence, pas la même
réactivité que vous.
Pluton vous soufflera d'effectuer des modifications dans votre manière d'utiliser
votre argent et vous pourrez alors vous enrichir. Son influence vous aidera à
négocier une affaire ou prendre des dispositions pour vos intérêts personnels
ou familiaux.

Verseau (20 janvier - 19 février)
Il y a des jours sans et des jours avec, cher Verseau. Aujourd'hui, pour vous
c'est mitigé. Sans grande conviction, vous vous attelez à vos tâches de travail,
vous n'avez pas l'impression de produire énormément, vous avez du mal à vous
concentrer.
Ne faites pas cette tête cher natif, si vos finances ne sont pas mirobolantes,
c'est que vous avez sûrement un peu abusé. Vous n'avez plus qu'à vous faire
une raison. Pour renflouer vos comptes, vous n'avez pas le choix, que celui
d'être raisonnable.

Poisson (19 février - 21 mars)
Prudence dans votre travail aujourd'hui, le carré Vénus/Mars ne présage rien
de bon, de par leur emplacement respectif. Votre confiance en vous est contra-
riée, votre affectif mis à mal, ce qui rend votre attitude agressive et vous donne
envie de fuir.
Des excès financiers peuvent venir vous surprendre, avec une envie considérable
de dilapider votre argent ! Soyez vigilant à ce propos et essayez de vous modérer.
Outre votre générosité, les transits vous poussent à la dépense. Faites atten-
tion.

HOROSCOPE
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